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Luxembourg, le 31 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Conformément à l’article 80 du règlement de la Chambre des Députés, nous vous prions de bien vouloir 
transmettre la question parlementaire suivante à Madame la ministre de la Mobilité et des Travaux 
publics. 

Lors du récent sommet de la Gaichel du 23 mars 2026, les Premiers ministres luxembourgeois et belge 
ont réaffirmé que le projet de liaison ferroviaire « rapide » entre Luxembourg et Bruxelles restait une 
priorité stratégique, avec un objectif de temps de trajet d’environ deux heures à l’horizon 2030. Toutefois, 
la communication publique semble s’être limitée à des déclarations d’intention générales, sans détail 
sur les mesures concrètes d’infrastructure et de politique de mobilité à mettre en œuvre au Luxembourg 
pour atteindre cet objectif ambitieux dans les délais annoncés. 

Dans ce contexte, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame la ministre : 

 Quelles décisions concrètes en matière d’infrastructures ferroviaires sur le territoire 
luxembourgeois ont été arrêtées lors du dernier sommet de la Gaichel pour permettre une liaison 
Luxembourg–Bruxelles en environ deux heures ? 

 Quels engagements précis le gouvernement luxembourgeois a‑t‑il pris vis‑à‑vis de la Belgique 
concernant le calendrier, le financement et la mise en œuvre des adaptations nécessaires au 
Luxembourg ? 

 Le gouvernement considère‑t‑il le délai 2030 comme réaliste au vu des procédures 
luxembourgeoises, et quels risques majeurs pourraient compromettre cet objectif ? 

 En quoi, l’engagement pris par le gouvernement lors du Gaichel XIII pour réduire le temps de 
trajet entre Luxembourg et Bruxelles diffère-t-il de ceux formulés dans les lettres d’intention 
relatives au renforcement de la coopération ferroviaire entre le Royaume de Belgique et le 
Grand-Duché de Luxembourg, signées en 2023 et 2025 ? 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’assurance de notre profond respect. 

Mars Di Bartolomeo 
Député 

Yves Cruchten 
Député 
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